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CONGE PARENTAL ET PERTE DU POSTE

Les collègues doivent impérativement reprendre leur poste au 1er septembre 2011 afin de ne pas perdre leur
affectation à titre définitif, leur poste étant alors supprimé et mis au mouvement intra-académique.

Pour éviter ceci, il faut confirmer au rectorat avant le 30 avril 2011 que l'on arrêtera son congé parental au 01/07/11
par exemple, et que l'on reprendra son activité professionnelle au 01/09/11. Mais,comme le congé se demande par
période de 6mois, il faut demander d'abord le renouvellement pour six mois -par exemple en ce moment pour un
renouvèlement du 10 mars au 10septembre- et cette période de six mois se prolongeant au-delà du 01/09/11, il
suffira de demander avant le 30 avril à écourter ce congé au 01/07/11 ; il est possible maintenant d'écourter la
dernière période de congé parental alors que cela ne l'était pas auparavant.
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